
Ordonnance portant rflglement pour les Navlres Franvals falsant
un Service R6guller avec eette lie.

La Cour, vu l'approbation des Etats, ouies les
conclusions des Offioiers du Roi, a. renouvele comme



Ordonnance permanente les dispositions de l'Ordon­
nance provisoire portant reglement pour les Navires
Francais faisant un service regulier avec cette Ile,
passee Ie 24 fevrier 1923; M. Ie Baillif ayant
le 5 mai 1923, communique it la Cour une lettre du
Departement de l'Interieur declarant que le Secretaire
d'Etat a donne son approbation it la dite Ordonnance,
auquel Departement la dite Ordonnance avait eM sou­
mise en vue des questions internationales y contenues ;
de laquelle Ordonnance la teneur suit :-

Attendu que d'apres l'Ordonnance presentement en
force relative aux Pilotes, tout navire arrivant dans
cette Ile et portant passagers est tenu de prendre un
Pilote;

Attendu que d'apres la dite Ordonnance, les licences
de Pilotes ne peuvent etre acoordees qu'aux sujets
Britanniques ;

Attendu que des representations ont eM faites it la
Cour par des Compagnies Francaises dont les navires
font un service regulier avec cette ile que par suite de
la susdite prohibition elles sont obligees de payer Ie
pilotage chaque fois que leurs navires arrivent et
sortent de cette Ile, tandis que des navires Anglais
s'ils jaugent moins de Cent. cinquante tonneaux,
peuvent entrer dans les ports Francais sans prendre un
Pilote;

La Cour, sensible qu'il est de l'interet de l'Ile d'en­
courager Ie commerce avec la France, et nonobstant
les dispositions de la dite Ordonnance relative aux
Pilotes, ouies les conclusions des Officiers du Roi, a
ordonne et ordonne:-

1932.

1. La Cour Royale pourra octroyer une licence a Reglements pour

un maitre ou centre-maitre d'un navire a vapeur ~~~~~~ia~~ne

F .. b moi d Cent ci t t maitreourancais jaugean moms e en cmquan e onneaux contre-maitre
Iai t ..{ uti tt II d' . d'un navire aet aisan un service reg er avec ce e e au moms vapeur Francais.

une fois par quinze [ours, pour naviguer Ie dit navire



1932._____ a. vapeur du large et Ie faire entrer dans le Havre de
Saint Pierre-Port et 'pour le Iaire sortir du dit Havre
au large pourvu :

(a) qu'il possede un certificat de maitre emanant
de l'Inscription Maritime ou d'autre autorite com­
petente en France ;

(b) qu'il ait frequente un des ports de cette Ile
comme maitre ou contre-maitre de navires faisant
commerce avec cette Ile au moins une fois la semaine
pendant une periode egale a une annee ;

(c) qu'il soit recommande apres examen sur le
pilotage des' Eaux Territoriales de l'Ile par le Comite
d'examen nomme aux fins de l'article cinq de l'Ordon­
nance relative aux Pilotes du 10 fevrier 1917.

La Cour pourra
suspendre une
licence.

2. La Cour Royale pourra a tout moment, pour des
raisons qui lui paraissent valables, soit suspendre soit
retirer une licence.

Licences seront
annaJes et
rencuvelables,

3. Les licences ne seront valables qu'au 31 deeembre
de ohaque annee mais seront renouvelables a la dis­
cretion de la Cour.

Somme payable
pour licence.

4. Il sera paye au "Pilot Board" pour chaque
licence octroyee par la Cour aux fins de cette
Ordonnance, la somme de Deux livres sterling, laquelle
somme sera appliquee aux memes objets que ceux
vises par le dernier paragraphe de l'article huit de la
dite Ordonnance du 10 fevrier 1917.




